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SERMON

·Sur ces parolesde Saint Paul,enſa

ſeconde Epiſtre aux Cor.

Chap. 3. W. 6.

2>ieu nous a rendus ſuffiſans pour eſtre

« Miniſtres du nouueau Teſtament :

mon pas de lettre, mais d'Eſprit.
4

S$ O v T ainſi qu'il arriue

à quelquesfois, mes Freres,

que les oiſeaux emportans

2 des fruicts entre leurs ſer

res, les laiſſent tomber en

volant; & ſi en tombant

ils ſe rencontrent entre des caillonx, ils s'y

perdent & s'y corrompent; au contraire s'ils

trouuent vne bonne terre, ils y germent &

s'enracinent, & puis, ſi quelcun a le ſoin de

les cultiuer, ils deuiennent de grands arbres

qui portent du fruict plantureuſement:Ainſi

aduient-il aux Miniſtres de l'Euangile, que

le volde leurs penſées pendant leurs prcdi

cations emporte, de laiſſer tomber quelques

ſentences dans les cœurs de leurs auditeurs,
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164 Serm.ſur la 2.de S.Paulaux cor.

qui ſi elles ne les trouuent bien diſpoſées

. s'éteignent & periſſent là dedans : & ſi au

contraire cette terre les reçoit doucement en

ſon ſein, elles y deſployent premierement

cette vertu à raiſon de laquelle noſtre Sei

gneur appelle ſa parole de ce nom de ſemen- .

ce, & puis par le ſoin du ſainct miniſtere,.

croiſſent & produiſent des fruicts de foy &

de ſanétification en abondance. Or nous

ſouuient-il qu'en laction que nous fiſmes

Dimanchedernier deuant vous , nous vous

diſmes qu'en l'efficace de la grace par la

quelle Dieu conuertit leshommes à ſoy , i1,

faut conſiderer deuxchoſes : ſon origine, en

ce qu'elle eſt ſurnaturelle : & ſonvſage en ce

qu'elle eſt deſtinée à nous faire voir claire

ment la miſericorde de Dieu qui nous eſt

offerte en Chriſt par l'Euangile. Defaçon

que là où E)ieu a donné quelque reuelation

deſa miſericorde, mais neantmoins par vne

voye maturelle, comme en la patience & en

la longueattente dontila vſéenuers les Gen-,

tils, il n'a point fait ſentir la vertu de ſon

Eſprit : & là où la reuelation a eſté ſurnatu

relle, mais où toutesfois il n'ya point eu de

declaration de la miſericorde diuine, comme

en la Loy, là Dieu n'a non plus fait eſ

prouuer cette ſienne diuine efficace. Pource

que là , la reuelation conuient bien auec la

grace de l'Eſprit quant à l'vſage, mais noa

pas quant à l'origine & à la maniere de la
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diſpenſation Icy,la reuelation conuientbien

auec la vertu de l'Eſprit quât à l'origine,mais

non pas quant à l'vſage. Et pour ce qui re

garde la patience de Dieu & ſa longue atten

te enuers les Gentils, nous en parlaſmesſuf

fiſamment. Mais ce que nous diſmes de la

Loy fut ſi brief, qu'il ya danger qu'il n'aye

pas eſté remarqué de pluſieurs, ou s'il a eſté

recueilli, qu'il ne puiſſe pas germer & fructi

fier,ſinon que nousyapportions la diligence

de noſtre culture. C'eſt pourquoy nous

auons choiſi cetexte que vous auez entendu,

coinme fort propre à noſtre deſſein, & du

quel quant à vous, ſi vous y eſtes attentifs,

vous pourreztirer vnevtilité ſinguliere.

Il eſt donc manifeſte, mes Freres,que l'Ar

poſtre fait icy oppoſition de ſon miniſtefe

auec celuy de Moyſe. Car voicy la ſuitte du

paſſage.Vous eſtes l'Epiſtre de Chriſt admi

niſtrée par nous, & eſcritenon point d'en

cre, mais de l'Eſprit de Dieu viuant : non

point en plaquesde pierre, mais en plaques

charnelles du cœur.Or auons-nous vnetelle

confiance en Dieu par Chriſt. Non point

que nous ſoyons ſuffiſans de penſer quelque

Y choſe de nous,comme de nous-mefmes,mais

noſtre ſuffiſance eſt de Dieu : lequel auſſi

nous a rendus ſuffiſans pour eſtre Miniſtres

, du nouueau Teſtament : non pas de lettre,

mais d'Eſprit : car la lettretuë,mais l'Efprit

viuifie. Que ſi le miniſterede mort eſcrit enr
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lettres, & engraué en pierres,a eſté glorieux,

tcllement que les enfans d'Iſraël ne pouuoiét

regarder en la face de Moyſepour la gloire

deſa face(laquelle gloire deuoit prendrefin.)

Comment ne ſeta plutoſt glorieux le mini

ſtere de l'Eſprit ? Car ſi le miniſtere decon

damnation a eſté glorieux, le miniſtere de

juſtice ſurpaſſe beaucoup en gloire. Mais la

qucſtion eſt comment cette oppoſition ſe

fait. -

Quelques-vnsd'entre les anciens ont eſté

de cette opinion, que par la lettre ſe deuoit

icy entendre le ſens literal du vieux Teſta

ment ; & par l'Eſprit le ſens allegorique.

Comme ſi l'intention de l'Apoſtre auoit eſté

ſeulement de dire que le miniſtere de Moyſe

a conſiſté en ce que quand il a enſeigné le

peuple d'Iſraël,& a eſcrit les liures quenous

auons maintenant de luy en l'Egliſe,il n'en a

donné que l'eſcorce au ſens literal, c'eſt à

·dire, qui ſe preſentele premier à la rencon

tre, quandonvient à la lecture de ces liures.

Mais qu'il ya deſſous des myſteres profonds

qui ont eſté reuelez par l'Euangile, dont le

miniſtere & la predication a eſté commiſe

aux Apoſtres.Certes nousreconnoiſſons que

les liures du vieux Teſtament, & particulie

rement ceux de Moyſe, ſont myſterieux en

beaucoup d'endroits , & voyonsquel'Apo

ſtre S. Paula diuinement expliqué quelques

allegories.Il y en a vn belexcmple au 4 cha

A
-
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itre de l'Epiſtre aux Galates : vn autre au

chap.9.de l'Epiſtreaux Rom. Icy meſme ,

où il eſt fait mention de la face de Moyſe, il

y a, commenous verronstantoſt, quelque

choſe de plus ſublimeque l'hiſtoire de prim

abordne ſemble porter. Maisque pour cela

tout ce qui eſt eſcrit aux liures de Moyſe,

doiue eſtre interpreté allegoriquement, c'eſt

choſe non ſeulement eſlongnée de la raiſon,

mais de l'apparence de la raiſon mcſme.Que

meſmes les choſesqui ont vn ſens myſterieux

& allegorique n'en ayent point de literal,

c'eſt ce que nul homme de jugement ne dir2

jamais. Encore qu'Iſmaël ſoit le type de ceux

qui cherchent à eſtre juſtifiez par la Loy; &

Eſau de ceux qui ſont reprouuez : Iſaac de

ceux qui ſont juſtifiez par la foy en la pro

meſſe ; Iacob de ceux qui ſont eſleus pour

eſtreappellez efficacieuſement à la participa

tion de la gracede Chriſt : eſt-ce à dire qu'il

n'y ait jamais eu d'Iſmaél,ni d'Eſau, d'Iſaac,

ni de Iacob au monde , & que par les alle

gories il nous faille tellement alembiquer &

ſubtiliſer toutes ces hiſtoires que nous les

· tournions en fumée? Et finalement de croire

que ce ſoit au ſens literal que giſe la con

damnation & la mort , la juſtice & lavie au

contraire en la ſeule allegorie,& qu'il n'y ait

queles ſeules allegories qui nous ſauuent ,

c'eſt vne opinion merueilleuſement bi

gcarre. - --/
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De dire auſſi que l'Apoſtre fait icy oppo$

ſition entre le nouueau Teſtament, & tout ce

, qui eſt contenu en l'ancien , comme ſi Dieu

n'auoit jamais'employé la vertu de ſonEſ

prit en la vocation d'aucun, fors en la predi- .

cation de l'Euangile qui s'eſt faite par les

· Apoſtres , & non en cette œconomie de la

| Loy qui a duré depuis Moyſe iuſques à

Chriſt, ceſeroit choſe injurieuſe à la bonté

dc Dieu , qui auoit choiſi Iſraèl pour lu

donner la connoiſſance de ſes ſtatuts, & à la

foy & pieté de tant de grands perſonnages de

l'AncienTeſtament, qui nous ſontpropoſez

enexemple.Car quoy?Ou n'auroient-ils pas

eſté veritablement fideles,veu quel'Ecriture .

· Sainte recommande leur foy ſi magnifique

ment? Ous'ils ont eſté veritablementgensde

bien, comment l'auroient-ils eſté autrement

que par l'efficace dccette grace ? Ne ſepeut

pas auſſi maintenir que cela ſedie ſeulement

par comparaiſon , & que pource que Dieu

, m'a pas manifeſté cctte vertu de ſon Eſprit en

, ſi grande meſure ſous le Vieux Teſtament,

· comme ſous le Nouueau, l'Apoſtre parle du

| Nouueau auec ſi grand auantage. Car bien

qu'cntelles ſortes de comparaiſons, la ſplen

deur de l'vne des choſes comparées offuſque

ce qu'il y peut auoir de lumiere en l'autre, ſi

eſt-ce que ſi cela ne ſe diſoit par l'Apoſtre

que de cette façon, il ne ſe fuſt pasexprimé

aucctant d'energie que d'appeller à diuerſcs
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fois le miniſtere de la Loy , miniſtere de

mort, miniſtere de condamnation, miniſte

re delettre qui tuë. Il n'y a comparaiſon qui

puſt excuſer ces expreſſions s'il n'yauoit au

tre difference entre les choſes que l'Apoſtre

oppoſe icy,que ce qui dependroit du plus &

du moins en la diſpenſation de la grace.

Iointque ce n'eſt pas ſeulement icy que S.

Paul parle de la Loy & du miniſtere de

§ en cette façon; mais ailleurs il enſei

ne conſtamment que la Loy n'a juſtfié

perſonne;qu'elle n'a point eſté donnée pour

viuifier:& attribuë cette loüange purement

à l'Euangile à l'excluſion de toute autre

choſe, -

· Finalement il ne ſe peut pas dire que les

Apoſtres ayent eu la vertu de rendre leur

predication efficacieuſe par la grace de l'Eſ

prit où il leur plaiſoit, & que Moyſeait eſté

deſtitué de cette prerogatiue. Car il n'ap

partient qu'à Dieu ſeul d'employer cette

ſienne grace où illuyplaiſt : cela ne depend

nullement de la diſpoſition de l'eſprit de

l'homme. S'il euſt dependu des Apoſtres &

de leur jugement, pour le certain ils euſſent

conuerti tous ceux à qui ils ont preſché » &

n'euſſent pas permis qu'aucun fuſt demeuré

obſtiné contre l'Euangile. Car icy il n'en eſt

pas de Dieu comme des hommes. Dieu eſt

bon à merueilles à la verité. Et toute noſtre

bonténon ſeulement vient de luy , mais n'eſt

•,
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rien en comparaiſon de la ſienne.Maiscom

me nous le vous auons dit ailleurs, il eſt ſou

uerainementlibre en la diſpenſation de cette

miſericorde qui conuertit les cœurs des

hommes & y crée la foy : & n'y a aucune

loy qui l'oblige de la faire ſentir qu'où;bon

luy ſemble.Mais entre les hommes il ya vne

certaine ſocieté & communion de ſangqui

les oblige les vns aux autres naturellement :

& là deſſus eſt en partie fondé le comman

dement par lequel Dieu nous ordonne de

· procurerde tout noſtre pouuoir le ſalut de

tous nos ſemblables.Voila pourquoy où les

Apoſtres n'euſſent pû manquer à ce deuoir

ſans pecher contre celuyde la charité & de

la pieté, Dieu a pû vſer de ſa liberté à ſon

bon plaiſir, non ſculement ſans que ſes crea

tures ayent aucun droict de cenſurer ſes

actions , mais meſmes ſans rien commettre

contre ces vertus de juſtice & de miſericor

dequi rendent ſa nature ſi aimable & ſi vene

rable. Mais en cela les Apoſtres & Moyſe

ont eu autant de vertu les vns que les autres.

Toutce qu'ilya eu d'eux en leur miniſtere a

cſté exterieur. Ce quiconcerne le dedans de

pend d'vne diſpenſation merueilleuſement

differente.

Il en fautdonc reuenir à l'interpretation

de Caluin, qui diſtingue en toute cette œco

nomie du Vieil Teſtament, entre les choſes

qui cltoient proprement du miniſtere dc
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Moyſe , & celles qui n'en eſtoient pas.

Et quant à celles qui eſtoient propre

ment du miniſtere de Moyſe , il les

appelle la Loy : des autres il dit qu'el

les appartenoient à l'Euangile. Car voi

cy comme il parle. On pourroit de- ,»

mander, à ſçauoir ſi Dieu en l'Ancien »

Teſtamenta ſeulement retenti dc voix ex-,,

terne,& qu'il n'ait point parlé au dedans ,»

aux cœurs de ſes fideles par ſon Eſprit. ,,

Premierement je reſpon qu'icy S.Paul a ,»

conſideré ce qui eſtoit propre à la Loy. ,,

combien que Dieu beſongnaſt alors par »

ſon S. Eſprit, toutesfois cela n'eſtoit point ,,

du miniſtere de Moyſe, mais de la grace ,,

de Chriſt : comme il eſt dit au premier ,,

chapitre de S, Iean. La Loya eſté donnée,,

par Moyſe, mais la grace & laverité eſt ,,

venuë par Ieſus-Chriſt. Il eſt bien vray ,

que la grace de Dieu n'a pointeſté oiſiue ,,

en tout ce temps là : mais il ſuffit que ce ,,

n'eſtoit pointpar le moyen dela Loy, car ,,

elle n'auoit point cela de propre : veu que,,

l'office de Moyſe conſiſtoit ſeulement à ,,

propoſer au peuple la doctrine de vie , y ,,

ajoûtant les menaces & promeſſes. Pour ,,

cette cauſe il appelle la Loy, lettre : pour ,.

autant que de ſoy c'eſt vne predication ,,

morte: & l'Euangile, l'Eſprit;pource que ,,

le miniſtere de l'Euangile eſt vif, voire,,

viuifiant. Sccondementjereſpon que ces »
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,, choſes ne ſont point dites ſimplement

,, tant de la Loy, que del'Euangile:maisen

,, tant que l'vn eſt opposéà l'autre : car auſſi

», l'Euangile n'eſt pastoujours Eſprit. Mais

», quâd onvient à faire cóparaiſon desdeux,

», il eſt vrayement & proprement dit que la

,, nature de laLoy eſtd'enſeigner literalemét

», les hommes, en ſorte qu'elle ne paſſe point

», les oreilles: & quela nature de l'Euangile

,, eſt d'enſeigner ſpirituellement , pource

», qu'il eſt l'inſtrument de la grace de Chriſt.

Et aumeſme lieu, apres auoir dit pluſieurs

autres choſes de la nature de la Loy & de .

l'Euangile qu'il ſeroit trop long de rappor

s, ter, il dit encore:L'Euâgile eſt à bon droit

» reputé doctrine de vie, pour autant qu'il

», eſt l'inſtrument de regeneration, & qu'il

», nous offre la reconciliation gratuite auec

a, Dieu : mais la Loy pource qu'ellepreſcrit

» ſeulement la reigle de bien viure , & ne

», reforme point les cœurs en l'obeyſſance

», de Iuſtice , & denonce la mort eternelle

», aux tranſgreſſeurs, elle ne nous peut ap

s, porter autre choſe que condamnation.

», Ou ſi on aime mieux le dire autrement,

s, l'office de la Loy eſt de monſtrer la ma

», ladie ſans monſtrer aucune eſperance de

•, gueriſon. L'office de l'Euangile eſt de

,, donner remede aux hommes les trouuant

,, deſpourueus de toute eſperance. Car puis

,, que la Loy laiſſe là l'homme en ſoy-mcf

!
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me, elle le condamne neceſſairement à ,,

mort: mais l'Euangile amenant à Chriſt, ,,

ouure la porte de vie. 22

Le miniſtere de Moyſe donc doit eſtre

conſideré en deux eſgards : ou bien entant

que c'eſtoitvn grand Prophete choiſi de par

Dieu, pour renouueller parmi le peupled'Iſ

raël les promeſſes qui de toute ancienneté

auoienteſté faites touchant le Meſſie, & en

ajoûter encore d'autres:ou bien entant qu'il

eſtoit entremetteur d'vne alliance quc Dieu

traittoit particulierement auec ce peuple. Si

vousle conſiderezen ce premier eſgard, il a

éu des compagnons en ſa charge. Dauid,

Eſaye, Ieremie, Ezechiel, Daniel, Mala

chie, & les autres, ont comme luy interpreté

les oracles anciens, & enont laiſſé à l'Egliſe

de nouueaux , touchant la redemption la

quelle nous deuions auoir en Ieſus-Chriſt.'!

Mais ſi vous ie conſiderez enl'autre, il n'a

jamais eu de cópagnon : il a eſté ſeulmoyen

neur de l'alliance legale. En ce premier eſ

gard donc, il ne ſe peut pas nier que lemi

niſtere de l'Eſprit ne luy ait eſté commis,

autant commela condition des temps lepor

toit.Car qui doutera que Dieu n'accompa

gnaſt la publication authentique de cesora

cles du Redempteur,& des promeſſes demi

ſericorde qui en dependoient, de la ſecrete

vertu de ſon Eſpriten la conuerſion de ſes

eſleus, pour lesamener à la joiiiſſance de la



174 Serm.ſurla 2.de S. Paulaux cor. . "

vie eternelle?Mais ſi vous le conſiderez en cè

ſecond eſgard, il n'auoit nullement le mini

ſtere de l'Eſprit, pource que ſa vertu n'ac

compagnoit nullement la predication lega

le; ſi, di-je, vous conſiderez la predication

legale preciſement en elle-meſme. Et voila .

quela eſté l'auantage des Apoſtres par deſſus

Moyſe.

Quoy donc, dira quelcun : La doctrine

de la Loy eſtoit-elle pas reuelee d'vne façon

ſurnaturelle?Auoit-elle pas eſté donnée par

l'inſpiration des Cieux?Dieumeſmen'auoit

il pas engraud de ſon doigt les deuxtables en

la montagne ? Conuenoit-elle donc§

auec cette grace de l'Eſprit que nous diſons

eſtre ſurnaturelle & celeſte?Elle y conuenoit

certes, comme nous vousauons desja dit,

quant à l'origine; mais elle ne s'y accordoit

nullement quant à lvſage. Car en quoy

conſiſte, mes Freres, l'vſage de cettegrace

qui illumine nos entendemens , & par la

quelle Dieu nousappelle， Certes à nous faire

receuoir les promeſſes de miſericorde que

Dieu nouspreſente:à nous fairecomprendre

là grandeur de ſa charité en noſtreredem

ption : à nous conſoler par l'aſſeurance de la

remiſſion quinous envient : à nous ſancti

fier par l'admiration de cette charité de

Dieuenuers nous: & en ſuitte à engendrer en

, nos cœurs l'eſperance de la gloire eternelle.

C'eſt là la fin pour laquelle Dieu beſongne
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en nous par ſon Eſprit, à ce que nous puiſ

ſions receuoir toutes ces choſesqui exterieu

rement nous ſont preſentées par ſa parole.

Or la Loy, ſi vous la conſiderez en elle

meſme, n'a rien detout cela.Vous trouuerez

· bien dans les liures de Moyſe des promeſſes

. de remiſſion: vousy rencontrerez des oracles

du Meſſie : vous y remarquerez desteſmoi

gnages indubitables que ces choſes n'eſtoiét

pas alors preſchées en vain, & qu'il y en

auoit quelques-vns en quiDieu operoit par

elles. Maie rien de tout cela n'appartenoit à

l'alliance de la Loy; tout regardoit la doctri

ne de l'Euangile.Et de vray, l'ApoſtreSaint

Paulau chap.3.del'Epiſtreaux Galates, fai

ſant oppoſition de ce qu'il appelle la Pro

meſſe auec la Loy, remarque expreſſement

que ceſont choſes qui ne ſe peuuent en fa

çon du monde confondre : & que le temps

meſme monſtre la prerogatiue de l'vne par

deſſus l'autre, en ce que la Loy n'eſtoit ve

nuë que quatre cens ans apres la Promeſſe

donnée à Abraham ; & que par conſequent

elle n'a pû prejudicier aux droitsque la pro

meſſe pretendoit en lajuſtification des hom

mes,& à leur donner toute ſeule la joüiſſan

ce de l'heritage. Et c'eſt de là qu'il tire tant

d'admirables raiſonnemens que ce ne peut

eſtre par la Loy quenous obtenons la juſtifi

cation, ni en tout, ni en partie.

Pource que ces deux alliances ſont d'vna
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•

nature ſi differente, qu'il eſt impoſſibleque

les matieres s'en puiſſent meſler ni allier en

ſemble. Qu'eſt-ce donc que la Loy conſide

rée en elle-meſme ? C'eſt vne alliance en la

quelle d'vn coſté les hommes promettent à

Dieu vne entiere obſeruation de ſes com

mandemens, & au reſte, s'ils ne les accom

pliſſent, ſe fouſmettent à la malediction que

da Loy denonce. Et de l'autre,Dieu promet

la vie à ceux qui les accompliront, à ceux

qui les tranſgreſſeront , il denonce maledi#

xtion eternelle. Fay ces choſes cº tu viurau :

Et, Maudit eſt quiconque n'eſt permanent es

toutes les choſes de cette Loy pour lesfaire. Dc

remiſſion, de miſericorde, d'eſperance de

pardon elle n'en laiſſe pointe La denoncia

tiony eſt ſeuere, rigide, & inexorable. Si

donc l'vſage de la gracede l'Eſprit conſiſte à

nousouurir les yeuxdel'entendement, pour

croire aux promeſſes de miſericorde & de re

miſſion, comment eſt-ce qu'elle euſt pû ac

compagner la predication de la Loy, en la

quelle il n'eſt fait mention ni de remiſſion,

mi de miſericorde ? - " .

Ie ne veux pas dire, mes Freres, que Dieu

n'aitpû accompagner, que reellement & de

fait il n'ait accompagné la predication de la

TLoy, meſme conſiderée en elle, de quelque

vertu de ſon Eſprit:mais je di que ce ne pou

| uoit eſtre cette efficace de l'Eſprit laquelle

conuertit les hommesà ſalut,& que l'on peut

appcllcr
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appeller l'Eſprit de foy & de repentance. Et

de fait, que la predication de la Loy ait eſtê

quelquesfois conjointe auec quelque vertu

ſurnaturelle, il eſt aſſez clair par l'Apoſtre

S.Paul au chap.8. de l'Epiſt.aux Romains,

où il oppoſe l'eſprit d'adoption que nous re

ceuons par l'Euangile de Chriſt, à l'eſprit

deſeruitude qui auoit eu vigueur ſous l'al

liance legale. Mais voicy brievement en

quoy conſiſtoit ſon vſage. En la Loy il y a

deuxchoſes principalement. La juſtice du

· commandement , comme parle l'Apoſtre,

Rom.7. Car ſoit que vous ayezetgard à la

Loy morale, elle eſt puiſée des ſources de la

nature meſme : ſoit quevous regardiez à la

ceremonielle, Dieu par elle n'a rien impoſé

à ſon peuple, qu'il n'euſt tout droit d'exiger

de luy: & par conſequent l'obeyſſance à ſon

commandement eſtoit dejuſtice. Puis apres,

la verité de la promeſſe de la remuneration,

& de la denonciation de la vengeance. Car

c'eſt d'vne meſme fermeté inuariable de la

nature de Dieu & de ſes arreſts, que fuſtve

nuë la recompenſe, ſi quelcun euſt obſerué

la Loy , & que la denonciation de la peine
eſtoit ſi ſeuere & ſi inexorable. Pour l'hom

me d'autre coſté, ſi vous le conſiderez en ſa

nature, il y a en ſon entendement vn mer

ueilleux aueuglement, en ſon cœur & en ſa

conſcience vne dureté inuincible,& vne ſtu

pidité eſtrange. De façon que ſi Dieu n'euſt

, M .
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rien fait en la predication dé l'alliance legale,

ſinon propoſer exterieurement le comman

dement, la promeſſe, & la menace;l'homme

n'euſt de ſoy-meſme pû apperceuoir la ju

ſtice de ce commandement, ni la verité des

promeſſes & des denonciations qui y eſtoient

attachées, mais ſe fuſt endormi en vne pro

fonde ſecurité, & euſt tenu toutes ces cho

ſes là pour vaines & friuoles. Ce que l Apo

ſtre S. Paulremarque eſtre arriuéà pluſieurs,

dont il fait cette excellente deſcription au

chap.3.de l'Epiſt.aux Rom.laquelle il com

poſe de diuers paſſages des Pſeaumes. Il n'y

a nuliuſte, monpas vn ſeul, il n'y a nul qui re

cherche Dieu.Ils ont toufournoyé, & ont eſte

enſemblerendus inutiles : il n'y a nul qui faſſe

bien, non iuſqu'à vn. C'eſt un ſepulcre ouuere

que leurgoſier : Ils ont frauduleuſement vsé de

leurs langues, ſauslours levres il y a venin d'aſ

pic. Deſquels la bouche eſt pleine de maledibtuons

c d'amertume. Leurspieds ſont legers à eſpan

dre le ſang. Deſtruction & miſere eſt en leurs

voyes.Ils n'ontpoint connula voye de paix. La

crainte de Dieu n'eſt point deuant leurs yeux.

Puis ilajoûtc, que tout ce que la Loy dit, elle le

dit à tous ceux qui ſontſous la Loy : Pour ap

prendre à toute la nation, que s'il y en auoit

quelques-vns entr'eux à qui cette deſcri

Ption ne conuint pas entierement , la diffe

rence venoit d'ailleurs que d'eux-meſmes :

mais qu'au reſte c'eſtoit là la pcinture de lcur
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nature.Dieu donc qui auoit inſtitué ſ'allian

ce de la Loy pour reueiller les conſciences

des hommes qui eſtoient ſi profondementen

dormies , & les amener par les efpouuante

mens de fes jugemens à chercher leur repos

en ſa miſericorde, pour faire que la Loy na

demeuraſt pas entierement inutile à ce deſ

ſein,l'accompagnoit enuers quelques-vns de

quelque vertu ſurnaturelle, afin qu'au moins

ils vinſſent à comprendre qu'il ne comman

doit rien que de juſte, ne promettoit rien que

de vray, ne denonçoit auſſi rien que de ter
rible & inexorable tout enfemble. . •

Mais quoy : Certes ficette vertu ne paſſoic

point ce degré (& elle ne le paſſoit ſinon en

ceux quieſtoient eſleus ) ni cela ne pouuoit

conſoler, ni cela ne pouuoit ſanctifier les

conſciences des hommes. Non conſoler pre

mierement.Car la conſolation de la creature

pechereſſe depend de l'aſſeurance de la re

miſſion de ſes pechez. D'où vient que Dauid

s'eſcrie au Pſeaume trente-deuxiéme. O que

bien-heureux ſont ceux de qui les pechez ſont

#O que bien-heureux ſont ceux de qui

s tranſgreſſions ſont remiſes ! Or nousauons .

desja dit que la Loy ne donnoit aucune eſpe

rance de remiſſion. La denonciation y eſtoit

preciſe & ne s'y pouuoit rien changer.Mau-'

dit eſt quiconque n'eſt permanent en toutes

les choſes de cette loy pour les faire. Non

ſanctifier auſſi. Car outre que cette vertu

M 2
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n'alloit pas juſques à repurger les conuoiti

ſes de l'homme, mais le laiſſoit en la domi

nation de la loy de peché qui eſtoit en ſes

membres, comment euſt-il pû ſe faire que la

creatureſe fuſt veritablement conuertie en

uers Dieu, qui ne voyoit aucune eſperance

d'obtenir pardon de ſa miſericorde ? Et quel

droit euſt-elle eu del'eſperer,où Dieu decla

re hautement & clairement qu'il punira eter

nellement la moindre tranſgreſſion de ſes

ordonnances ? Tout cela donc que cet Eſprit

a pû produire en l'homme, en eſt reuenu là,

d'engendrer en luy,non vnevraye amour des

choſes bonnes & honneſtes, & conuenables

à lavolonté de Dieu;mais vn deſir Inercenai

re de la recompenſe : non vnevraye haine du

peché, mais vne crainte ſeruile, & vne per

petuelle tremeur à cauſe de la vengeance.Or

eſtoient bien ces deux paſſions capables de

retenir quelquesfoisvn peu en bride les con

uoitiſes de l'homme, lors qu'elles n'eſtoient

pas fort émeuès. Mais non tellement pour

tant que quand elles commenceroient à de

uenir vn peu plus turbulentes,elles ne le ſub

jugaſſent entierement, & ne l'emmenaſſent

toujours priſonniers ſous la domination de

pcché qui regne naturellement en nos mem

bres. Voila pourquoy l'Apoſtre appelle cela

eſprit de ſeruitude.Non pourceque de ſoy il

porte les hommes à des affections mercenai

res & eſclaues : car s'il euſt rencontré vnc
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amebien diſpoſée il y euſt engendré la vraye

ſanctification. Mais pource que le vice & la

corruption de l'homme eſt telle, † là où

Dieu ne paſſe point plusâuant en ſon cœur

que de luy perſuader tellement quellement

la verité de la Loy, il eſt impoſſible qu'il ait

d'autrés mouuemens ni d'autres§

que d'eſclaue. Poſé doncqu'en cette ſienne

operation Dieu ſe ſoit arreſté là, & n'ait

point ameneles hommes à contempler en ſa

parole autre choſe que la Loy , qu'en pou

uoit-il reüſſir ſinon le deſeſpoir, & par con

ſequent la condamnation & la mort ? Car

quelle deſtreſſe pouuoit engendrer en lame

d'vn homme, non ſeulement la penſée de ſe

voir priué de la recompenſe que la Loypro

met à ceux qui l'obſerueront, mais l'appre

henſion de la punition qu'elle denonce ?

Certes comme c'eſt choſe horrible de tom

ber entre les mains du Dieu viuant, auſſieſt

ce choſe qui cauſe en l'eſprit vne merueil

leuſe horreur, de penſer qu'il eſt ineuitable

qu'on n'y tombe. -

De cela, mes Freres, pouuez-vous aiſé

ment connoiſtre qu'elle a eſté la neceſſité de

l'Euangile, c'eſt à dire, de la promeſſe de la

redemption en noſtre Seigneur Ieſus, je ne

di pas maintenant ſi vousoppoſez l'Euangi

le à la declaration que Dieu a faite de ſa mi

ſèricorde par la voye de la nature & dela

conduite de ſa prouidence : mais meſmes ſi

M ;



182 serm.ſur la 2.de S.Paulaux Cor. .

vousl'oppoſez à la Loy, dont la reuelarions

eſté celeſte, ſurnaturelle,& diuine.C'eſt que

ne ſe pouuant faire que l'Eſprit de foy & de

vrayc ſanctification accompagnaſt la Loy, .

pour corriger la peruerſité de l'homme &

l'amener à repentance, il luy a fallu propo

ſcr vn autre objet deuant les yeux, auquel

cette grace de l'cſprit donnaſt entrée.Et voila

' pourquoy l'Apoſtre appelle la Loy, de ce

nomde lettre. - Car il regarde à ceque Dieu

l'auoit à la vçrité engrauée de ſ6h doigt dans

les deux tables:maisau reſte ne l'auoit point

impriméc dans le cœur de l'homme par l'eſ

prit de ſanétification,& auoit toujours laiſſé

dominer & regner en luy ſes conuoitiſes.

Aulieu que par la reuelation de la miſericor

de, qui eſtoit toute fondée en la promeſſe du

Rcdempteur, Dieu s'eſt dés le commencemét

inſinué dans le cœur de ſes eſleus,& par l'aſ

ſeurance de la remiſſion des pechez, & l'eſ

perance de l immortalité glorieuſe, y a en

gendré vne paix & vne ioyeinemarrable, &

commencévne regeneration digne de la ſain

teté de l'eſprit qui l operoit,& de l'excellen

ce de la doétrine qu'ila voulu y ſeruir de ſe

Il)cllCC. -- - · · · -

- Ne penſez donc pas, Freres bien-aimez,

quece qu'Adam, ce que Seth, ce que Noë,

ce que Sem,& Abraham, & Iſaac, & Iacob,

& les autres Patriarches, ont eſté fideles &

ſaincts, quecela ſoit venu de l'alliance de la
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Loy. Le miniſtere de Moyſe n'eſtoit point

encore en vſage. Leur foy qui eſt ſi particu

lierement recommandée en§ 2lU1X

Hebrieux ; leur ſainteté qui eſt propoſée en

exemple à tous les ſiecles,eſt venuë de la pro

meſſe de la redemption comme de ſa ſource,

n'a pû eſtre produite par aucune autre choſe.

C'a eſté elle ſeule qui a pû ſe rendre mai

ſtreſſe de l'eſprit humain, & triompher de

ſes conuoitiſes. Ne penſez pas que ce que

Moyſe, & Aaron, & Ioſué, & les Iuges, &

Samuel, & Dauid, & les autres Prophetes,

envn mottous les gens de bien qui ont veſca

ſous le Vieux Teſtament, ont goûté l'eſpe

rancede la vie de là haut, cela ſoit venu de la

predication de la Loy. La conſcience du

peché, la denonciation de la punition, fer

moit à tous ceuxqui eſtoient ſeulement ſous

la Loy, la porte à touteeſperance de felicité

ſoit dans les cieux, ſoit en la terre. Ce qu'ils

en ont goûté eſt venu de la promeſſe de la re

demption ; & la promeſſe de la redemption

n'auoit fondement que ſur le Meſſie. Pour

les ſauuer il a eſté abſolument neceſſaire

qu'ils ayent creu : pour les amener à croire,

ila eſté pareillement abſolument neceſſaire

que Dieu y miſt la main de ſon Eſprit; pour

mettred'vn coſté cette main de ſon Eſprit,

il eſtoit encore neceſſaire de meſmes que de

l'autre il leur preſentaſt ſes infinies compaſ

fions en la promeſſc du Sauueur du monde.

M 4
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Et voila d'où ſont puiſez tous ces admira !

bles raiſonnemens de l'Apoſtre S. Paul, &

contre la Iuſtification par les œuures de la

Loy, & pour monſtrer que nous n'auons la

vraye ſanctification que par les promeſſes de

l'Euangile.

Mais ce n'eſt pas le tout. Bien, dira peut

eſtre icy quelcun ; L'Euangilea eſté entiere

- ment neceſſaire en cette façon. La foy ne

pouuoit venir de la Loy.Il falloit qu'elle priſt

ſa naiſſance des promeſſes de redemption qui

ſont eſparſes deça delà dans l'ancienne Al

liance : & il eſt clair qu'il eſtoit impoſſible

queleshommes ſe paſſaſſent de ces promeſ

ſes.Mais puiſque Dieu les auoit données, &

les auoit meſlées à trauers la Loy , & que

par leur moyen il a amené ſes eſleus d'entre

les Iſraëlites à ſalut, qu'eſtoit-il beſoin qu'il

changeaſt toute la forme de la diſpenſation

dont il s'eſtoit ſerui alors, & nous preſentaſt

l'Euangile d'vne tout autre maniere qu'il

n'auoit eſté offert, annoncé & manifeſté aux

hommes en Iudée ? N'euſt-il pas pû ſuiure

toujours vne meſme methode en la conuer

ſion des hommes : Icy, mes Frères, nous op

poſons, non l'Euangile à la Loy conſiderée

pieciſement en elle-mcſme;mais l'Euangile à

l'Euangile : c'eſt a dire, l'Euangile comme il

nous eſt reuelé tout à nû , au meſme Euan

gile voilé de cette œconomie en laquelle la

Loyreſonnoit ſi haut, & les ceremoniesap
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portoient vn peu d'ombrage& d'obſcurité à

la predication Euangelique.Et en ce cas cer

tesl'Euangile n'a pas eſté neceſſaire d'vne ſi

preciſe & abſoluë neceſſité:mais ſi eſt-ce que

meſmes en cet eſgard nous pouuons dire

qu'encore eſtoit-il neceſſaire.

Or ne dirons-nous pas ce que nous trait

tions il y a peu deiours, que la gloire de la

Iuſtice de Dieu & de ſa miſericorde, qui a

paru dans les ſouffrances de noſtre Seigneur

pour le genre humain, ſi lumineuſe & ſieſ

clatante, requeroit qu'elles fuſſent clairemét

publiées par toute la terre. Ni que la gloire

de la ſainteté de la vie de Chriſt, de la ſplen

deur de ſes miracles, de la diuinité de ſa do

ctrine , & de la charité incomprehenſible

qu'il a monſtrée en ſa mort, ne deuoit pasde

meurer eſtouffée dans les ombres de la Loy,

mais reſplendir aux yeux de l'Vniuers ſelon

ſa naturelle excellence. Ieneferay pas meſ

mes mention des rayons de ſa reſurrection

d'entre les morts, & de la magnificence de

ſon Aſcenſion aux Cieux, qui ne pouuoient

ſouffrir l'obſcurité des figures & des cere

monies de l'ancienne Alliance , non plus

qu'vn bel Orient les nuages qui l'enuiron

ment, mais les ont deu neceſſairement eſcar

ter & diſſiper, pour paroiſtre comme quand

le Soleil reluit en ſa force.Ie diray ſeulement

qu'il eſtoit neceſſaire que l'Euangile fuſt

preſché tout à deſcouuett,& noſtre Seigneur
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Ieſus propoſé deuant les yeux du mondeſans

aucun ombrage de la Loy, ſoit que vous re"

gardiez la vocation des Gentils en corps,

ſoit que vous conſideriez encore la plenitude

de la foy & de la conſolation de ceux que

Dieu appelle par l'efficace de ſa grace.

Certes la Loy eſtoit compoſée de trois

ſortes d'ordonnances, politiques, ceremo

nielles, & morales : & cette formule, fay ces

choſes & tu viuras, obligeoit indifferem

ment à l'obſeruation de toutes. Or je vous

prie, mes Freres, comment eſt-ce que les na

tions euſſent peu eſtre induites en croyant à

Chriſt, à changer les formes de leurs gou

uernemens, & de leurs polices , & reduire

leurs republiquesau modele de la Iudaique?

Les loix politiques neſont-elles pas, par la

ſapience de Dieu qui preſide ſur la ſocieté

humaine, accommodées au naturel de cha

cune nation & de chacun pays ? Et toutes les

nations ont-elles vn meſme genie que la po

ſterité d'Abraham , tous les pays du monde

ſont-ils d'vne meſme conſtitution que la Iu

dée?Et comme ainſi ſoit que la vocation des

Chreſtiens deuſt eſtre, comme dit l'Apoſtre,

de peu de ſages, de peu de nobles, de peu de

riches, & de peu de puiſſans ſelon le ſiecle,&

que le gouuernement des republiques ſoit

entre les mains des nobles, des ſages, des ri

ches & des puiſſans, quel deſordre euſt mis la

prcdication de l'Euangile entre les nations ,
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quelstumultes, quelles ſeditions, quelles

tempeſtes ? Si l'Euangile de noſtre Seigneur

pour doucement qu'ilait eſté preſché, pour

grande qu'ait eſté la deference qu'il a voulu

qu'on ait renduë auxpuiſſances ſuperieures»

pour expreſſement qu'ilait enjoint qu'on ſe

ſoûmiſtà tout ordre humain ſelon les for

mes de chaque republique, a tant ſouffert de

contradiction, qu'euſt-ce eſté s'il ſe fuſt mis

à remuër les gouuernemens des peuples,&à

ſapper l'authorité des Rois & des Monar

ques de la terre? -

Pour les ordonnances ceremonielles, c'e-

ſtoit choſe abſoluhent impoſſible que les

nations les obſeruaſſent & ſe rengeaſſent

auec la nation Iudaique à mefmes feruices

Ni les riuieres,& les montagnes,& les mers,

ne permettoient pas que tant de nations ſe

peuſſent trouuer aux Feſtes ſolemnelles en

Ieruſalem : ni la Iudée n'euſt pas pû fournir

de beſtail pour les victimes ; ni, je ne diray

pas le Temple, je ne diray pas la ville de Ie

ruſalem, mais le pays tout entier n'euſt pas

eſté capable de contenir les peuples qui y ,

euſſent accouru de toutes parts,s'il euft fallu .

qu'euſteſté accomplie à la lettre cette parole

du Prophete Eſaie au chapitre deuxieſme ;

Ml adaiendra és derniers tours que la maiſon

de la Montagne del'Eternel, ſera affermieau

ſommet des montagnes, & ſera eſleuée par deſ

ſus les coſtaux , & tantes nations y aborderont.
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Etpluſieurs peuples iront & diront, venex &

montons à la montagne de l'Eternel, à la maiſon

du Dieu de Iacob.

Quant à la Loy morale qui eſt compriſe

dans les deux Tables de l'alliance, elle con

tient bien à la verité des choſes auſquelles

les hommes ſont tenus naturellement, &

quetoute nation peut, ſi elle n'eſtoit point en

l'eſtat de peché, & doit rendre & à Dieu & à

ſes prochains en quelque plage du monde

qu'elle puiſſe eſtre. Mais la publication en

euſt cſté directement oppoſée à la fin de l'E-

uangile. Car qu'eſt-ce l'Euangile ſinon vne

bonne nouuelle, vne anhonciation de paix ,

vn meſſage de joye& de contentement ine

marrable? Etcomment euſt pû compatir auec

cette paix& cette joye à laquelle l'Euangile

deuoitappeller les nations, cette rigoureuſe

formule, Fay ces choſes ; & cette autre eſpou

uantable denonciation, Maudit eſt quiconque

me lesfait : qui eſtoit pour engendrer dans

les eſprits des hommes plus de trouble, plus

d'agitation , plus detremblement, plus de

tourbillons & detempeſtes,plus devoix d'eſ

pouuantement, & par maniere de parler, de

cris d'alarme, qu'il ne s'en entendit au

tresfois quand on la publioit ſur la monta

gne ? C'eſt pourquoy l'Apoſtre remarque ſi

expreſlement que nous ne ſommes point ve

nus à vne montagne qui ſe puiſſe toucher à la

main, ni au feu bruſlant, ni au tourbillon, ni à
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l'obſcurité & tempeſte, ni à la voix des paroles :

laquelle ceux qui l'oyoient requinent que la pa

role ne leurfuſiplus longuement addreſſée : car

ils nepouuoient porter ce qui eſtoit enioint;à ſça

woir,ſimeſmes vne beſte attouche la montagne,

elle ſera lapidée ou percée d'vn dard. Et Moyſe

( tant eſtoit terrible ce qui apparoiſſoit ) dit,

Me ſuis eſpouuanté & en tremble tout. Mais

nousſommes venus à la montagne de Sion, & à

la citè du Dieu viuant, à la Ieruſalem celeſte,

aux miliers d'Anges : & à l'aſſemblée & Egliſe

des premiers nez qui ſont eſcritsaux Cieux , &-

à Dieu qui eſt iage de tous, & aux eſprits des

iuſtes ſanctifiez : & à Jeſus Mediateur de la

nouuelle Alliance, &auſang de l'aſperſionpro

nonçant chºſes meilleures que celuy d'Abel.

Partant, mes Freres, pour appeller les Gen

tils à la counoiſſance de Dieu, il eſtoit entie

rement neceſſaire que l'Euangile leur fuſt

propoſé tout à deſcouuert,deſueloppé & deſ.

chargé des choſes qui appartenoient au mi

niſterede Moyſe.

Pour ce qui regarde la plenitude de la foy &

de la conſolation de ceux que Dieu deuoit

appeller d'entre les nations ; je vous prie,

mes Freres, de conſiderer icy l'excellente re

marque que fait noſtre Apoſtre en ce chapi

tre. Nous neſommes point,dit-il,comme Moyſe

qui mettoit vn voile ſur ſa face, à ce que les en

fans d'Iſrael ne regardaſſent à la fin de ce qui

deuoit eſtre aboli. Vous ſçauez l'hiſtoire.

,r
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Moyſe deſcendant de la montagne , de cette

ſi eſtroite corflmunication auec Dieu,auoit la

face fi reſplendiſſante que le peule ne la pût

ſupporter : à cauſe dequoy Dieu luycom

manda de mettrevn voile deſſus, à ce que ces

rayons n'ébloüiſſent pas les yeux du peuple.

Mais ſi la lettre de cettehiſtoire eſt aiſée, le

myſtere en eſt profond pourtant. La reſplen

deur de la face de Moyſe eſtoit le type de la

claire manifeſtation de l'Euangile ; c'eſt à

dire de cette excellente lumiere de verité que

Ieſus-Chriſt noſtre vray Moyſe , nous de

uoitapporter des cieux, de cet intime & fa

milier commerce auec Dieu, qui luy fait dire

qu'il eſt au ſein du Pere, & que nul n'eſt monté

au Ciel ſinon celuy qui eſt deſcendu dn Ciet, à

ſçauoir le Fils de l'homme qui eſt au Ciel.Iean I.

18. & 3. 13. Le voile eſt l'image de la Loy qui

a couuert la ſplendeur de cet Euangile, tan

dis qu'elle a ſubſiſté, & a empeſché que les

rayons n'en eſclataſſent ſi vifs & ſi brillans,

comme ils euſſent fait s'ils n'en euſſent

point eſté couuerts.La foibleſſe des yeux du

corps du peuple d'Iſraël qui ne pouuoit ſou

ſtenir cette ſplendeur , eſtoit l'image de la

foibleſſe des yeux de l'eſprit, qui ne pouuoit

alors ſouſtenir l'eſclat d'vne claire manife

ſtation de l'Euangile. Ie dila foibleſſe de

l'eſprit, non eu eſgard à la conſtitution na

turelle des facultez de l'homme : car en cet

sſgard ce n'eſt pas foibleſſe, c'eſt aucugle
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ment.Ie difoibleſſe, eu eſgard à ce que Dieu

me donnoit pas alors de ſon Eſprit pour l'or

dinaire en ſi grande meſure qu'il a fait

depuis l'apparition de Chriſt, pour pouuoir

contempler attentiuement la lumiere de cet

te doctrine qu'il nous a manifeſtée. Car de

fait, ſi noſtre Seigneur a dit à ſes Diſciples

autresfois, j'ay beaucoupde choſes à vous

dire, mais vous ne lcs pounez encore porter»

Iean 16 12.que pouuoit-ce eſtre des diſciples

de Moyſe ? Comme donc s'il y auoit quel

cun parmile peuple d'Iſrael qui euſt la veuë

du corps ſombre & hcbctée, depuis que

Moyſe eût couuert ſa face, celuy-là ne

voyoit plusque ſon voile, & n'apperceuoit

du tout rien des rayons de ſon viſage : Ainſi

s'il y auoit quelcun à qui Dieu euſt ſeule

ment donné ce quel'Apoſtre appelle l'eſprit

de ſeruitude preciſement, il ne voyoit rien

cn Moyſe ſinon le miniſtere de la Loy, & ne

tiroit point conſolation de la connoiſſance

des promeſſes de l'Euangile qui y ſont mes

lées. Mais comme s'il y en auoit quelques

vns qui euſſent les yeux du corps vn peu pcr

çans, ils apperceuoient quelque choſe de la

ſplendeur de la face de Moyſe au trauers de

ſon voile : auſſi s'il y en a eu qui euſſent les

yeux de l'eſprit dauantage illuminez de l Eſ

prit de Dieu, comme certes il y en a eu qui

appartcnoient à l'election de Dieu , au tra

ucrs du miniſtere de Moyſe & de l'Alliance



192 Serm.ſur la 2. deS.Paulaux cor.

de la Loy ils ont apperceu les promeſſes de

grace & de miſericorde que Dieu y preſen

toit dans les oracles deſon Vnique. Mais

quoy que c'en ſoit , ne plus ne moins que

pour bons & perçans que les Iſraeliteseuſ

ſent les yeux du corps, ſine voyoient-ils cet

te ſplendeurduviſage de Moyſe qu'obſcure

| mentà cauſe du voile : ainſi pour illuminez

que fuſſent alors les entendemens des 1ſ

raëlites, ſelon la condition dutemps d'alors,

ſi ne voyoient-ils la Religion Chreſtienne

dans les promeſſes du Redempteur , qu'vn

peu ſombre & comme offuſquée de la diſ

penſation Legale. -

Et de vray, mes freres, je vous prie, met

tez vous vn peu à lire les liures de Moyſe,

notamment ceux où l'Alliance Legale eſt

eſtablie,l'Exode, le Leuitique, les Nombres,

& le Deuteronome; & y conſiderez attenti

uement d'vn coſtéles choſes qui appartien

nent à l'alliance de la Loy, & de l'autre cel

les qui regardent l'alliance de la Grace & les

promeſſes du Meſſie. Vous verrez que les

choſes qui y concernent le Meſſie, les ora

cles, di je, qui le promcttent, & les declara

tions que Dieu y fait de ſa miſericorde, ſont

premierement en plus petit nombre que les

autres, puis apres qu'elles y ſont couuertes &

omb1agées de tant de conſtitutions, de tant

d'obſeruations, de tant de ceremonies , de

tant d'ombres, de tant de nuages, de tant de

promeſſes
-



| ) chap. 3: verſ 6 ， 19j

promeſſes des choſes temporelles,de tant de

menaces de maledictions de toute nature, de

tant de choſes en ſomme , qui n'appartien

nent nullement à l'Euangile de Chriſt teſque

les Apoſtres le nous ont enſeigné ; que ce

ſont commede belles eſtoiles à la verité,mais

entées dans vn ciel denature difference , de

belles pierreries & brillantes, mais enchaſ

ſées deçà delà en vne tapiſſerie merueilleu

ſement bigarrée & vn peu obſcure tout en

ſemble. De façon qu'il a fallu que Dieu ait

donné à fes. eſleus vneºigtace particuliere

pour lesbien apperccuoir,& tirer de leur lu

miere la conſolation qui leur eſtoit neceſſai- .

re contre cette obſcuritéſdeilalH,oy, & les.

frayeurs que ſa predication pouuoit engen

drer en leurs ames.Mais auſſi certes n'y a t'it

éu aucun de ceux qu'il auoit donnez à ſon

Filsen ſon eternelle predeſtination,qui apres

les diuerſes peines que luy pouuoit donner

tout ce grandembarras de la Loy, n'aittrou

ué vn paiſible repos dans les promeſſes : du

Redempteur ; apres les diuerſesalarmesque

luy auoit données ſa conſcience excitée par

· ces denonciations , ne trouuaſt le neceſſaire

ſoulas en la miſericordeque l'Eternely auoit

manifeſtée. Voyons donc maintenant quelle

ourroit eſtre noſtre foy,noſtre conſolation,

& noſtre ſanctification ſi l'Euangile euſt eſté!

preſché de la meſme maniere. • • • • •

Premierement l'Euangile nous apprend
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quenous ſommesjuſtifiez par la ſeule foy en

noſtre Seigneur Ieſus, & par la remiſſion de

nos pechez en Chriſt. Ie vous prie quel em

peſchementpourroit donner à cequenous le

nous perſuadaſſions ainſi, cette repetition ſi

frequentede ces mots, Fay ces choſes ? Ces

proteſtations, di-je, ſi expreſſes que Moyſe

fait au peuple d'Iſrael, qu'il met deuant luy

le bien & le mal, la vie & la mort, ſelon

qu'ils obſerueront exactement ou manque

ront envn poinct ſeulement à obſeruer ſes

commandemens&ſes ordonnances ? L'E-

uangile nonobſtant percetoit pour le certain

par l'aſſiſtance de l'eſncac2 de l'Eſprit dans

lecœurdes eſleus de Dieu, comme il faiſoit

autresfois, mais ce ne ſeroit pas ſans auoir

dela luite auec les penſées que laloyengen

dre.Et de fait, n'a-ce pas eſté la matiere du

ſcandaledes Iuifs, & l'opinion que l'Apoſtre

S. Paulatant eſſayé d'arracher de leurs eſ

prits, par ces diuines diſputes de la Iuſtifica

tion que nous auons en l'Epiſtreaux Ro

mains, aux Ephefiens, & aux Galates ? Et

n'eſt-ce pas encore ce qui maintenant perd

ceux de l'Egliſe Romaine , qu'au lieu de

s'arreſter à la doctrine de l'Euangile, comme

nous l'auons au Nouueau Teſtament, , ils

vont quand il eſt queſtion de la doctrine de

la Iuſtification ramaſſer deça delà dans l'An

cien , toutes les promeſſes que Dieu fait à

l'obſeruation de ſes commandemens,& reſ
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| ſuſcitent cette formule , Fay ces choſes & ts

viurai, que l'Euangile auoit enſeuelie : Puis

des liures de la Loy ils paſſent dans les Pro

phetes, & là recueillent toutes les manieres

de parler nées de cette diſpenſation Legale,

quiconuenoientà ces temps là,mais qui ſont

tout à fait hors de ſaiſon en la predication

Euangelique, pour en argumenter contre

nous, c'eſt à dire contre la doctrine du S.

Apoſtre ? Ie di, mes†comme

vne eſpece de miracle qu'vn homme nourri

en la doctrine de la Loy , puiſſe gouſter la

doctrine de la Iuſtification par la ſeule foy;

& nous en voyons tous les jours à noſtre

grand regret les experiences en ceux de #
communion Romaine, à qui Dieu a donn

† de la verité de noſtre profeſ

ion : qui ne ſe peuuent,'qu'auec vne diffi

culté incroyable, défaire del'empeſchement

quedonne à leur eſprit la prcdication dumi

niſtere de Moyſe qui eſt remiſe ſus parmi

eux, & le perpetuel conflict qui eſt entr'elle,

& les paroles, diſputes,& raiſonnemens de

rApoſtre S. Paul en l'Euangile. Ce n'eſt

pas, mes Freres, que cela doiue eſtre propre

mentimputé à la Loy. Au contraire, elle

auoit eſté expreſſément donnée pour faire

connoiſtre aux hommes la corrupion de leur

uature, & la neantiſe de leur juſtice, pour

les faire recourir à cette juſtice eternelle que

le Sainct des Sainéts deuoit amener en auant,

".

N 2
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çomme dit Danielau chap.9. Et ce deuroit

eſtre là le ſeul vſage que nous tiraſſions en

cet eſgard de la lecture & predication legale.

Mais c'eſt que l'homme eſt naturellement

hypocrite & glorieux, & que ce quiluy eſt

preſenté pour luy eſtre matiere de conſterna

tion & d'humilité,illetourne, ſi Dieu par

ſon Eſprit ne remedieà cette peruerſe incli

marion naturelle,en occaſion de preſomption

& de ſuperbe. , : ... , , , ,

| Quant à la conſolation, comme elle naiſt

de la doctrine de la Iuſtification par la foy,

ſelon ce que l'Apoſtre dit, 9e'eſtans laſtifex.

parfoy, nous auons paix enuers Dieu par noſtre

Seigneur Jeſu, Rom. 5. auſſi eſt elle merueil

§ ement alterée & inquietée par lemeſlan

ge de la doctrine de la Iuſtification par les

œuures.Car où la Loydit, Fayces choſes; qui

ſe peut aſſeurer de les auoir faites?Et où elle

dit, Maudit eſt quiconque n'eſt permanent en

tºute les choſes de cette Loy, qui ſe peut van

ter d'eſtre deliuré de cette malediction ? Et

où ces choſes reſonnent perpetuellement

aux oreilles du corps & de l'eſprit, combien

éſt troublée la tranquilité que la mort de no

ſtre Seigneur Ieſus doit engendrer dans les
ames deshommes Certes†ropheteDauid

le nous a aſſez appris par ſon exemple. Il vi
uoit en vn temps auquel les promeſſes du

Meſſie eſtoient encores beaucoup plus clai

res qu'au ſiecle de Moyſe. Il auoit receu de
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Dieu des graces rares, & auſquelles il y en

auoit peu de comparables. Et neantmoins

pource qu il viuoit ſous l'œconomie de la

Loy, quiinſiſte perpetuellement ſur les com-.

mandemens & les defenſes, ſur les promeſ

ſes & les menaces, enſuitte de l'obeyſſance

ou de la tranſgreſſion , il entre quelquesfois

par le ſentiment deſesoffenſesen des deſtreſ-.

ſes extremes, & au Pſeaume32. il dit, qu'el

les luy ont donné des inquietudes commc

inimaginables.Puis ne trouuantpoint dere

pos qu'en l'aſſeurance de la remiſſion, il s'eſ

crie, comme nous auons tantoſt dit , auec

admiration; O que bien-heureux eſt eeluy du

quellespechex ſont conuerts ! O yuebien-heu#

reux eſt celuy duquel les tranſgreſſions ſont re

miſes ! Paroles dont l'Apoſtre S. Paul tirc

au chap.4.de l'Epiſt.aux Romains,vn argu

mentinuincible contrela doctrine de la Iu

ſtification parles œuures. Et c'eſt ce qui fait

dire en quelque lieu à ce grand autheur que

nous auons nommé au commencement ;

qu'encore qu'il ſoit arriué ſous la diſpenſa

tion legale que quelques particuliers ayent

eu vne plus grandefoy que pour la§
nous ne l'auons , tels qu'onteſté Moyſe &:

Dauid, ſi ne faut-il pas laiſſer de conſiderer.

que l'Eſprit de ſeruitude, qui tient les hom

mesen crainte, eſtoit de ſon miniſtere.Si,:,,.

dit-il, la Loy eſt conſiderée en ſoy, elle,,:

ne peut, ſinon, en tenant deſiales hommes ,,

N 3
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» ſous vne miſerable ſeruitude, les enferrer

,, encore del'horreur de la mort, dautant.

,, qu'elle ne leur promet aucun bien que

,, ſous condition de faire, & d'autre part

,, denonce la mort à tous tranſgreſſeurs.

,, Parquoy, comme deſſous la Loy eſtoit

, l'eſprit de ſeruitude lequel preſſoit de

,, crainte la conſcience : ainſi ſous l'Euan

,, gile eſtl'eſprit d'adoption qui réjoüit nos

,, ames par le teſmoignagede noſtre ſalut.

Mais pource que telle eſtoit la diſpenſation

de Dieu alors, s'il permettoit que†

fuſſent quelquesfois grievement affligez en

leurs conſciences par la crainte de la puni-.

tion de leurs offences; il venoit pourtant à

leur ſecours, & leur donnoit ſelon la meſu

re de la condition des temps, l'eſprit de con

ſolation qu'il eſpandoit comme vn doux

baume danslesplayes de leurs ames. Main

tenant que cette diſpenſation eſt abolie par

ſon ordonnance, ceux qui la remettent ſus

s'enſerrent eux-meſmes en de mortelles

frayeurs, & pour punition d'auoir ſi indi

gnement corrompu ſon Euangile, Dieu les

priue de cet Eſprit de conſolation qu'il fai

ſoit ſentir aux autres. De là viennent ces

frayeurs , ces deſtreſſes, ces angoiſſes, ces

tremblemens continuels,ces cruelles deffian

ces qu'ont ceuxqui doutent s'ils ſeront ſau

uez ou s'ils ne le ſeront pas , .. s'ils ſont en

eſtat de graceoubien s'ils n'y ſont pas, s'ils
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doiuent prendre la hardieſſe de leuer les

yeux vers les cieux ou s'ils ſe doiuent re

ſoudre, ſi reſoudre onſe pouuoit, à la ſouf

france des peines eternelles.Cela vient,di-je,

de ce qu'on leur corne perpetuellement aux

oreilles le miniſteredela Loy; qu'on leurde

noncela malediction de Dieu ſur ceux qui

manquent à la faire : qu'on leur propoſe le

Royaume des Cieux pour ſalaire de leurs

bonnes œuures & de leur ſainteté, & qu'on

leur retranche l'eſperance d'y paruenir au

trement que ſur les eſchelles de leurs mcri

CCS. - - • ,

Il en eſt de meſmes pour le regard de ſa

vraye ſanctification. L'Euangile nous ap

prend que Dieu nous a donné la vie en no

ſtre Seigneur Ieſus, à cellefin de nousren

dre ſaincts, & quenousſommes ſauuez afin

de faire de bonnesœuures. Tit. 2. 14. Eph.2. .

8.9.1o. La Hoy au contrairenouscom

mande,afin d'auoirlavie,d'eſtre ſaincts, &

de nous propoſer le ſalut pour prix de nos

bonnes œuures. Ainſi en l'Euangile nous

auons la vie en la mort de Chriſt , pourueu

' que nous croyions,auâtque d'eſtreſaincts;en

la loy il nous faut eſtre ſaincts & obſeruer

les commandemens auant que d'auoir la via.

En l'Euangile donc c'eſt Dieu qui nous don

ne la ſainteté par la communion que nous

auons auec ſon Fils en qui nous croyons; en

la Loy nous la deuons auoir de nous-meſ

N 4
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ames. En fEuangile nous ſommesſaincts par

gratitude enuers Dieu de ce qu'il nous a ſau

uez, & ainſi c'eſt l'amour de Dieu qui domi

ne en nous : là où ceux qui ſontſous la Loy:

n'eſſayans à eſtre ſaincts que pour eſtre ſau

uez, ſont ſans doute moins poſſedez de l'a-

, mour de Dieu que d'eux-meſmes. .. En l'E-

uangile nous ſommes ſaincts pource que

nous ſommes enfans qui deuons repreſenter

l'imagede noſtre Pere celeſte : en la Loy s'il

n'y a qu'elle qui nous gouuerne , nous n'eſ

ſayons à eſtre ſaincts que par l'eſperance de la

recompenſe ou la crainte de la peine : qui

fond proprement les mouuemens des merce

naires & des eſclaues.

, Qu'eſt-il donc arriué, mes Freres, aux

eſleus de Dieu ſous la diſpenſation legale, en

laquelle ces alliances eſtoient, ce ſembloit, ſi

meſlées enſemble ? Certes ils ont apperceu

noſtre Seigneur Ieſus : c'eſt à luyſeul que

leur election les appelloit. Mais voulez-vous

que je vous die comment ? Non ſeulement

obſcurement, pource que les promeſſes n'ap

prochentjamais de la clarté de la reuelation

de la choſemeſme : mais encore au trauers de

la Loy qui donnoit à la doctrine de l'Euan

gile alors quelque peu de choſe de ſa teintu

re. Comme ſi vous voyiez vn homme en vn

lieu obſcur, & au trauets d'vn verre peint ;

vous apperceuriez bien la conformation de

ſes membresiuſquesà dire, c'eſt vn homme :
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mais ueantmoinsvousne remarqueriez pas

diſtinctement ſes lineamens, & encore le

verriez vous en des couleurs vn peu eſtran

ges, que le verre luy communique contre ſa

nature. Ainſi ont-ils veu la redemption par

Chriſt, & l'ont reconnue ſuffiſamment pour

leur ſalut : mais ç'a eſté imparfaitement au

prix de l'excellence de noſtre connoiſſance.

Ils ontveu la juſtice qui eſt par la foy, mais

ce n'a pas eſté ſans auoir#§ à luitter

contre la penſée de la Iuſtification par les

oeuures. Ils ont veu la conſolation par l'aſ

ſeurance de la remiſſion : mais ce n'a pas eſté

ſans ſentir ſouuent de merueilleuſes alarmes

en leurs conſciences. Ils ont veu la vraye

ſanctification, & en ont eſté faits partici

pans : mais ce n'a pas eſté ſans y meſler quel

qiie choſe de cette crainte ſeruile qui eſt ſi

cſloignée de la doctrine de la foy. En vn mot,

ils ont veu la Religion Chreſtienne à la vc

rité, & onteſtéſauuez par elle; maisils l'ont

veuë de loin, & encore tellcment habillée à

la Iudaïque, que qui la nous preſenteroit

ainſi deuant les yeux, la nous feroit meſcon

noiſtre ; accouſtumez que nous ſommes a la

voir ſans aucun deſguiſement, & cn ſa co\-

leur & ſtature naturelle. Que s'il y en a cºt

quelques-vns à qui Dieu ait donné des luº

mieres extraordinaires, & des connoiſſances

qui approchaſſent de celles que nous auous

maintenant ſous le Nouueau Teſtament,
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cela s'eſt fait par enthouſiaſmes & rauiſſe

mens particuliers, & non pas ſelon la voye

commune & ordinaire que Dieu ſuiuoit

alors pour amener ſes eſleus à ſa connoiſ

ſance ſalutaire.

Quidoutera donc, mes Freres,apres cela,

que la claire'predication de l'Euangile ne

fuſt abſolument neceſſaire, pour nous oſter

vne fois tout net touteimagination que no-

ſtre ſalut dependiſt de nous, & ne nouslaiſ

ſer plus à combatre contre la bonne opinion

de nous-meſmes ? Pour engendrer en nos

conſciences vn profond repos, & ne per

mettre pas qu'il ſoit troublé d'aucune

frayeur de malediction ni de vengeante ?

Pour produire en nous l'amour de la vraye

ſanctification par l'admiration des compaſ

ſions de Dieu en noſtre ſalut, & nous deli

urer pleinement de toutes penſées ſeruiles &
mercenaires ? En vn mot , pour nous faire

ſentir aucc vne joye inenarrable & glorieu

ſe l'Eſprit d'adoption qui nous fait crier

Abba Pere , & quirend teſmoignage à no

ſtre eſprit quenousſommes enfans de Dieu,

& nous oſter tout ce qu'il y pouuoit auoir

autresfois meſlé dans les fideles de cet eſprit

de ſeruitude qui nous euſt tenus perpetuel

lement en crainte ? Et pleuſt à Dieu que nos

aduerſaires de l'Egliſe Romaine peuſſent

bien comprendre quelle difference il y a en

tre le Vieux & , le Nouueau Teſtament ;
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quelle a eſté la neceſſité de la Loy& de l'a-

brogation de la Loy, & de la publication

nuë & deſcouuerte del'Euangile. Mais il

leur arriue en la lecture duVieux Teſtament,

commeil eſt arriué à pluſieurs en la lecture

du vingt-quatrieſme chapitre de S.Mathieu.

Là noſtre Seigneur Ieſus reſpond à deux

queſtions merueilleuſement differentes: de la

deſtruction de la ville de Ieruſalem,& de ſon

ſecond aduenement pour le jugement du

monde. Et pource que le temps auquelil

reſpondoit le requeroit ainſi , il meſle ſes

deux reſponſes enſemble ; ſes diſciples n'e-

ſtans pas encore en eſtat d'en tirer de l'edifi

cation s'il les euſt clairement diſtinguées.

Aulieu donc d'interpreter les reſponſes par

la conſideration de la matiere meſme & de la

choſe dont il s'agit, & attribuer à chacune

queſtion les choſes qui luy conuiennent, ils

les ont broüillées & peſle-meſlées, & en ont

peruertitoute l'intelligence. Ainſine conſi

derans pas que Dieuen la diſpenſation lega

le meſle enſembledeux choſes extremement

diuerſes, l'Euangile & la Loy, pource que

letemps& cet aage de l Egliſe le demandoit

ainſi ; au lieu de mettre à part dans le Vieux

Teſtament ce qui regarde la Loy, & en tirer

pour l'inſtruction de l'Egliſe Chreſtienne ce

' qui eſt purement Euangelique, comme ſont

les oracles du Mcſſie, les promeſſes de miſe

cordc, les beaux exemples de foy, les excel
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lens mouuemens de pieté , les prieres fer

uentees conjointes auec confiance en la bon

té de Dieu, les reconnoiſſances que les ſaints

y font de leur neant& pour le corps & pour

les facultez de l'eſprit, pour donner à Dieu

toute la gloire de leur ſalut, les teſmoignages

qu'ils y donnent de leur joye & de leur eſ

perance, les preuues qu'ils y rendent de leur

ſincere affection à la ſaintete& à la vertu,&

ſemblables, & ne faire cas du reſte qu'autant

qu'il peut ſeruir à amener les hommes à l'ex

perience de ces choſes, ceux de l'Egliſe Ro

maine ont eſtouffe la doctrine de Chriſtſous

· les dogmes & les obſeruations qui appar

tiennent à l'alliance legale. . - -

Mais enfin, mes Freres, apres tous ces

raiſonnemens , que nous reſte-il plus à dire

ſinon que c'eſt la connoiſſance du Seigneur

Ieſus dont nous parlons?Car qu'entendons

nous autre choſe par ce nom de l'Euangile ?

En ſa naiſſance donc nous auons veu l'ac

compliſſement des promeſſes d'Immanuel,

Dieu s'eſtant allié ſi eſtroittement auec la na

ture humaine.En ſa vie, vn exemple incom

parable de ſainteté, ſur lequel nous ayons à

former la noſtre auec toute ſorte de ſoin &

de diligence. En ſa predication vne ſource

ineſpuiſable de ſapience,vne lumiere celeſte,

vnc doctrine diuine qui eſclaire nos enten

demens en la connoiſſance des choſes ap

partenantes à l'immortalité glorieuſe. En
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ſes miracles vne preuue indubitable de ſa

diuinité , vn ſymbole de la puiſſance qu'il

deſploye en la gueriſon de nos eſprits, en la :

reſtauration, en la reſurrection de toutesnos

facultez a ſon ſeruice : vn arre finalement

de cette excellente grandeur de vertu & de

puiſſance par laquelle il reſſuſcitera nos

corps en ſa journée bien-heureuſe. En ſa

mort, vn bouclier impenetrable aux traits

des frayeurs & des eſpouuantemens de la

noſtre:la ſatisfaction pour nos pechez , le

payementde nos debtes, le ſacrifice ineſtima

ble qui a fait la propitiation de toutes les

ſoüilleures de nos conſciences. Là voyons

nous lacerée l'obligation qui nous eſtoit

contraire. Là voyons-nous attachées les

conuoitiſes de la chair, Là contemplons

nous la malediction tournée en benediction:

là le vieil homme crucifié qui nous donnoit

autresfois tant de peines.En ſa reſurrection

nous voyons portraitesles victoires qu'il a

remportées deSatan & de la mort : les pieces

de leur empire briſées & fracaſſées : & qui

des yeux de la foy le contemple ſortant du

tombeau , y voit eſcrite en charactere plus

lumineux que les rayons du Soleil meſme,

la declaration authentique que Dieuy fait

que ſon ire eſt appaiſée, que deſormaisilju

ſtifiera tous les croyans, qu'il n'y a plus rien

qui mette empeſchement à ſes miſeri

cordes. En ſon aſcenſion aux Cieux nous
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voyons le glorieux triomphe, non ſeule

ment des ennemis de noſtre ſalut, qu'il y

tient enchaiſnez ſous des liens defer qu'ils

ne ſçauroientbriſer; mais des cœurs de ſes

eſleus encore, qu'il emporte auec ſoy atta

chez par la connoiſſance & par l'admiration

de ſes infinies compaſſions, & par l'Eſprit

de ſanctification qui tient en vne joye ine

narrabletoutes leurs affections priſonnieres.

En ſon interceſſion là haut nous voyons les

appuis inesbranlables de la perſeuerance de

noſtre foy, les ſources de cette force inuinci

ble que l'Eſprit inſinue en ſes racines, qui

fait qu'elle les enfonce ſiauant, qu'elle y de

uient ſi forte & ſi vigoureuſe, qu'elle ne

craint ni les tentations de Satan, ni les alle

chemensdu monde, ni la legereté de noſtre

propre volonté, dont la puiſſance de la grace

a fixé la naturelle inconſtance. Et finalement

en la gloire qu'il poſſede aux Cieux à la dex

tre de ſon Pere, nous voyons en partie le

modele de noſtre future glorification ; car

nous ſommes predeſtinez à eſtre rendus

conformes à ſon corps glorieux , en partie

l'aſſeurance denoſtre protection contre tous

nos ennemis'; en cette infinie puiſſance que

Dieu luy a donnée aux Cieux & en la terre.

En vn mot, nous voyons celuy par lequel

nous auons accés au Pere, quinous donne la

hardieſſe d'approcher du throſne de grace

auec aſſeurance, qui nous eſt vn pleigeim
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mortel d'eſtre ſecourus en temps opportun ,

par qui nous addreſlons nos prieres à Dieu,

qui les preſente luy-meſme & les recom

mande, & qui ayant veſtu noſtre nature ſçait

compatir à nos infirmitez, & enuoyer des

Cieux en nos cœurs ſon Eſprit de force & de

conſolation qui les rende inſurmontables à

toutes tentations,& à noſtre joyeperennelle

Sans luy la conſcience du peché,les frayeurs

continuelles de la mort, les denonciations .

de l'ire de Dieu, les maledictions de la Loy,

tiendroient nos ames en des frayeurs irre

mediables, les engloutiroient en vne triſteſſe

ſelon le monde, les precipiteroient en vn

deſeſpoir inconſolable. Sans luy noſtre pe

ché regneroit abſolument en nous, le diable

yauroit encore cet empire qu'il y auoit au

tresfois, & domineroit anecvn efficace mer

ueilleuſe ennos conuoitiſes.Chriſt eſt celuy

qui nous a dcliuré de tout cela : Chriſt eſt

celuy dont la connoiſſance nous aſſeure de

cette deliurance. Chriſt eſt l'eſchelle par la

quelle nos cœurs montent dés maintenant

dans les Cieux, & les Saints Anges deſcen

dent des Cieux pour la defenſe des eſleus de

Dieu en la terre. Chriſt eſt en ſomme l image

de Dieu , en laquelle nous oſons contempler

celuy duquel on diſoit autresfois , nous

mourrons car nous auons veu l Eternel.

C'eſt en luy que s'eſt reuelé celuy dont l'eſ

ſence eſt incomprehenſible à nos eſprits, &
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de la face courroucéede qui ſortent desflam

mes & des eſclairs inſupportables à la crea

ture pechereſſe. - -

Or voyez-vous, mes Freres, comme nous

auons taſché à vous repreſenter bien particu

lierement la neceſſité de l'Euangile de no

ſtre Seigneur Ieſus,ſoit quevous faſſiez com

paraiſon de l'Egliſe Chreſtienne auec les

nations Payennes deſtituées de la connoif

ſance du Redempteur; ſoit que vous en faſ-'

ſiez comparaiſon auec l'Egliſe Iudaïque

ſous l'œconomie de la Loy. C'eſt donc à vous

deſormais à le retenir en ſa pureté, & vous

donner bien garde d'y rien meſler ni desido

latries & ſuperſtitions des Gentils, ni des

ceremonies & doctrines des Iuifs meſmes ;

ſinon certes entant que les doctrines des Iuifs

ſetrouueront eſtre en l ancien Teſtament les

doctrines de l'Euangile. Moyſe n'eſt pas vo

ſtre Mediateur : c'eſt Ieſus-Chriſt. L'allian

ce de la Loy n'eſt pas celle par laquelle vous

aucz à eſtre ſauuez, c'eſt celle de la grace.

Tout ce que vous pouuez tirer de Moyſe ſi

vous le conſiderez comme Prophete , c'eſt

qu'ila predit le Chriſt. Mais Chriſt s'cſt re

preſentéſoy-meſmeau moude. Les oracles

des predictions ſeruent deſormais à juſtifier

la verité de la manifeſtation du Redempteur,

par la conformité admirable que nous y

trouuonsauec elle.Tout ce que vous en pou

nez tirer encore ſi vous lc conſiderez comme

Clltl C.-
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entremetteur du Traitté de la Loy , c'eſt

qu'il a eſté figure de Chriſt. Mais Chriſt en

ſe repreſentant ſoy-meſme a chaſſé les figu

res& les ombres. Elles ſeruent à cette heure .

à nous faire admirer la ſapience de celuy

quiauoit ainſi portrait les choſes ſi long

temps deuant qu'elles arriuaſſent. Tout ce

que vouspouuez recueillir de l'Alliance de

la Loy & du miniſtere de Moyſe conſideré

en ſoy-meſme,eſt la cónoiſſance de cette mi

ſere naturelle, & de cette malediction à la

quelle vous eſtes aſſujettis, pour eſtre ſi fort

eſlongnez de la ſainteté que les commande

mensdes deuxtables exigent de vous ; mais

c'eſt afin de vous faire recourir à celuy en

qui vous auez ſalut & deliurance. Auſſi

eſtoit-celà certesla fin de ſon inſtitutionau

tresfois. Si elle a engendré quelques autres

penſées en l'eſprit des hommes, ſi elle y en

engendre maintenant, comme vous voyez

que ceux de l'Egliſe Romaine y cherchent

les preuues de leur doctrine de la Iuſtifica

tion par leurs œuures, cela eſt venu du vice .

de l'eſprit humain naturellement enclin à ſe

flatter ſoy-meſme. Qui trouue ſes vices tou

jours petits, & ſes pretenduës vertus il les

qualifie de merite. Qui diminuë toujours

tant qu'il peut l'horreur de ſes pechez, &

§ actions qui ont la moindreapparen

ce d'honneſteté, d'éloges, & de loüanges.

Qui n'ayant rien dequoy ſe couurir contre
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le jugement de Dieu, oſe ſe promettre des re

compenſes de ſa juſtice. |

- Cependant, mes Freres, & de la foy de

. cesſaincts perſonnages qui ont embraſſé la

miſericordede Dieu defployée au Chriſt à

venir, puiſez & des exhortations puiſſantes,

& des exemples efficacieux, & des conſola

tions viues pour eſtre eſleuez en meſme eſ.

perance. Voiredautantplus quevoſtrecon

dition eſt ſans comparaiſon plus auantageu

ſe.Ils ont creu en Chriſt. Mais c'eſtoit cn

Chriſt à venir."Quelle conſolation vouseſt

ce de le voir reellement deſcendu des Cieux,

incarné parmi vous , & preſenté ſi claire

ment au monde ? Ils l'ontapperceu : mais

ç'a eſté de loin & obſcurement. Quelle con

folation vous eſt-ce de le voir pourtraitde

uantvosyeux par la predication de f'Euan

gile ? Devoir tous les tenans & les abou

tiſſans de la doctrine de ſalut, la fumiere &

la proportion admirable de la Religion

Chreſtienne?Ils l'ont reconnu; mais ç'a eſté

au trauers de la Loy, en vn habillement

eſtranger, & en des couleurs eſloignées de ſa

nature.A vousil s'eſt möſtré tout à nû; vous

le pouuez voir en ſon naturel, ſans eſtrange

té, ſans meſlange ni bigarrure quelconque.

Ils ont vculcs rayons de ſa ſplendeur : mais

ç'a eſté autant qu'il en pouuoit paſſer au tra

uers d'vn voile. A vous il eſt donné de con

templer la gloire de ſa face pour eſtre tranſ
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formez en la meſmeimage de gloire en gloire

comme par la vertu de ſon Eſprit. Le Iuifa

eu vn incomparableauantage ſur le Gentil

autresfois : le voſtre ſur la nation Iudaique

n'eſt pas ſi grand, maisneantmoins il eſt fort

conſiderable. Si donc ce peuple a eu ſujet de

rendre graces à Dieu de ce qu'il auoit fait

blanchir la premiere aube de ce beau Soleil

ſur les montagnes, pour le conduire au mi

lieu des eſpaiſſes tenebres du monde, au liey

qu'il auoit laiſſé les autres nations en leur

ignorance naturelle, & ſi cette nation luy en

a rendu les reconnoiſſances par ſacrifices

d'actions de graces en ſon Tabernacle;neluy

offrons pas quant à nous des gaſteaux & des

· taureaux, ne nous amuſons pas à reſpandre

du ſang dansſonTemple, mais rendons fuy

les bouueaux de nos levres, & la gratitude

de nos cœurs, pource qu'au lieu de ce peu de

lumiere qui reſplendiſſoit dans le Ciel de la

Iudée, il a fait leuer ſur nous l'Orient que

cette nation attendoit, & amené le Soleil de

Iuſtice ſur nos teſtes. C'eſt toute la recom

penſe que requiert de nous celuy à qui eſt deu

toute gloire, force& empire aux ſiecles des

ſiecles. Amen. · · · · · ·

-
-
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